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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE UNIQUE, insérer l'article suivant:

Dans un délai de douze mois à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement 
remet au Parlement un rapport évaluant les effets du mécanisme institué par la présente loi sur 
l’attractivité de la place financière française et sur les flux d’investissements étrangers en France.

Ce rapport examine notamment :

1° L’évolution des flux d’investissements directs étrangers à destination de la France depuis l’entrée 
en vigueur de la présente loi ;

2° La perception par les investisseurs institutionnels étrangers du cadre juridique applicable à leurs 
avoirs détenus sur le territoire national ;

3° Les pratiques comparées des principaux États partenaires de la France ayant adopté des 
mécanismes similaires et leurs effets observés sur leur attractivité financière respective.

EXPOSÉ SOMMAIRE

La présente proposition de loi institue un mécanisme inédit en droit français, dont la portée excède 
la seule question de la confiscation des avoirs visés. Elle est susceptible d’influer sur la perception 
qu’ont les investisseurs étrangers de la sécurité juridique offerte par la France.

Cette préoccupation, a été exprimée lors des débats parlementaires relatifs aux avoirs souverains 
étrangers gelés. Il convient d’y répondre non par le renoncement à l’action, mais par une évaluation 
rigoureuse et documentée, conduite a posteriori, qui permettra au Parlement de disposer des 
éléments nécessaires pour apprécier les effets réels du dispositif et, le cas échéant, l’ajuster.


